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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 23 JUIN 2025

FINANCES ET FISCALITÉ - PARTICIPATION STATUTAIRE AU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN
VERSANT DE LA SÈVRE NIORTAISE (SMBVSN) - ANNÉE 2025

Monsieur Marcel MOINARD, Délégué du Président, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu  la  loi  n°2014-58  dite  MAPTAM  du  27  janvier  2014  et  notamment  son  article  59  créant  la
compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2019 portant création du SMBVSN ;

Vu la délibération du Conseil d’Agglomération approuvant les statuts de ce Syndicat en date du 28
janvier 2019 et désignant ses délégués au sein des instances dudit Syndicat ;

Vu le budget présenté en Comité Syndical du SMBVSN du 28 mars 2025 ;

Il convient de rappeler que l’objet du SMBVSN est la mise en œuvre de la politique de la GEMAPI telle
que définie dans ses statuts.

Il est proposé la méthodologie suivante pour répondre à l’appel aux contributions du SMBVSN :

- assurer  le  versement de la contribution communautaire annuelle pour le  financement des
charges  de  structure  mutualisées  prévisionnelles  (masse  salariale ;  locations ;  fluides…)
représentant 64,28% des contributions appelées conformément aux critères retenus par les
statuts ;

- assurer le financement annuel des charges territorialisées prévisionnelles relatives à la lutte
contre la jussie et les ragondins ;

- apporter  un  premier  versement  de  50%  de  la  programmation  annuelle  des  actions
territorialisées des Contrats Territoriaux (CTE) ; 

- solder  la  contribution  annuelle  communautaire,  le  cas  échéant,  au  regard  du  Compte
administratif prévisionnel fourni par le SMBVSN au 15 octobre de l’année, et dans la limite de
70% de la programmation annuelle des actions territorialisées des Contrats Territoriaux (CTE)
sauf  projet  exceptionnel  dument  validé  au  préalable.  Au-delà  de  ce  pourcentage  de
consommation, le SMBVSN est invité à prélever sur le fonds travaux constitué par les réserves
apportées par les syndicats de rivière à fin 2019 (solde 406 459 € au 01/01/2025). 



En décision modificative, il pourra être proposé un ajustement si le taux de consommation des CTE
était supérieur à 50% dans la limite de 70% hors projet exceptionnel, soit un montant complémentaire
maximum  de  37 348  €.  En  effet,  sur  2025,  le  montant  des  travaux  projetés  sur  les  3  Contrats
territorialisés couvrant notre territoire s’élève à 186 738 €, avec un premier acompte prévu dans la
présente délibération de 93 369 € (50% des crédits inscrits).

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Accepte  de  verser  une  contribution  au  SMBVSN  d’un  montant  de  503 104  €  pour  le
financement  des  dépenses  2025  se  répartissant  selon  les  trois  typologies  de  dépenses
suivantes :

o 248 764 € au titre des charges de structure mutualisées ;
o 160  971  €  au  titre  de  la  lutte  contre  la  jussie  (106 971  €)  et  les  ragondins

(54 000 €) ;
o   93 369 € au titre de la programmation des CTE représentant un acompte de 50%.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 75
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Claire RICHECOEUR

Secrétaire de séance

Marcel MOINARD

Délégué du Président
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